
Demande d’allocation des salariés et anciens salariés des établissements de fabrication ou de traitement de
l’amiante (Formulaire 11687*02)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 11687*02 
Permet aux salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante et des
établissements de flocage et de calorifugeage à l’amiante âgés d’au moins 50 ans de demander l’allocation de
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (Acaata).
Accès à la notice explicative cerfa n°50788#03.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R1395
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